
République Française
Département ARDENNES
YVERNAUMONT

Procès-Verbal

Séance du 7 Avril 2025

L' an 2025 et le 7 Avril à 18 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement
convoqué, s' est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la mairie sous la
présidence de 
 PELTIER JOSETTE Maire

Présents : Mme PELTIER JOSETTE, Maire, Mmes : SARAZIN ISABELLE, SNIDARO KAREN, TRISTANT
AURELIE, MM : MIGEOT HERVE, NANCY DOMINIQUE, STEVENIN GEOFFREY, TITEUX ARNAUD

Excusé(s) ayant donné procuration : Mmes : GILLET BRIGITTE à Mme TRISTANT AURELIE, LAVAL
GWENDOLINE à M. MIGEOT HERVE
Absent(s) : M. LAVAL JEAN-MARIE

Nombre de membres
· Afférents au Conseil municipal : 11
· Présents : 8

Date de la convocation : 20/03/2025
Date d'affichage : 20/03/2025

Acte rendu executoire 
après dépôt en PREFECTURE DE CHARLEVILLE
le : 10/04/2025

et publication ou notification
du : 10/04/2025

A été nommé(e) secrétaire : M. NANCY DOMINIQUE

Objet(s) des délibérations

2025_07 : Approbation du Compte Financier Unique 2024
Le Conseil Municipal,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l’article L. 2222-3 ;
Vu le Compte Financier Unique 2024 de la commune d’Yvernaumont,
Considérant que le Compte Financier Unique a vocation à se substituer aux deux comptes financiers existants :
le Compte Administratif qui était établi par la commune et le Compte de Gestion qui était établi par le comptable
public.
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles
automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont
de la production du CFU,

Madame la Maire présente les éléments suivants :



Fonctionnement

Résultat à la clôture de
l'exercice précédent

213 612,40 €

Part affectée à
l'investissement (au 1068)

119 260,42 €

Résultat de l'exercice 71 693,20 €

Résultat de

fonctionnement

166 045,18 €

Investissement

Résultat à la clôture de
l'exercice précédent

- 54 021,01€

Résultat de l'exercice 22 199,62 €

Résultat d'investissement - 31 821,39 €

Madame Snidaro est désignée comme Présidente de séance.
Madame la Maire sort de la salle et ne prend pas part au vote.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité :
- APPROUVE le Compte Financier Unique 2024 de la commune d’Yvernaumont
- DONNE pouvoir à Madame la Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente
délibération

2025_08 : Affectation du résultat 2024
Le Conseil Municipal, après avoir examiné et adopté le Compte Financier Unique de l’exercice 2024, dont les
résultats, se présentent comme suit :

Résultat de fonctionnement :
A résultat de l'exercice : 71 693,20 €
B résultat antérieur reporté : 94 351,98 €
C résultat à affecter : 166 045,18 €

Solde d'exécution de la section d'investissement :
D solde d'exécution cumulé d'investissement : -31 821,39 €
E Solde des restes à réaliser : 36,92 €
Besoin de financement F = D+E = 31 784,47 €

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’affecter au budget pour 2025, le résultat de fonctionnement de
l’exercice 2024 de la façon suivante :
AFFECTATION = C = G+H = 166 045,18 €
G Affectation en réserves R1068 en investissement : 31 784,47 €
H Report de fonctionnement R002 : 134 260,71 €

2025_09 : Vote des taxes locales 2025
Madame La Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de
référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales.
Le taux de la Taxe d’Habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté depuis 2023. Cette taxe ne concerne
plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habitation principale et, sur
délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans.
La taxe d’habitation sur les résidences principales (THp) a été définitivement supprimée par l’article 16 de la loi
de finances pour 2020. Elle concerne tous les ménages depuis 2023.

Madame la Maire informe l’assemblée des taux prévisionnels et des produits prévisionnels attendus pour la
commune en 2025 :

· Le taux de référence pour la taxe foncière bâti est de 40.20 %. Le produit attendu est de 31 195 €
· Le taux de référence pour la taxe foncière non bâti est de 33.57 %. Le produit attendu est de 2 820 €
· Le taux de référence pour la taxe d’habitation sur les résidences secondaires est de 20.25 %. Le produit

attendu est de 2 916 €
· Le produit total attendu est donc de 36 931 €



· Le total des ressources fiscales prévisionnelles pour 2025 est de :
36 931 (produit attendu des taxes à taux voté) + 0 (autres taxes) + 562 (allocations compensatrices
(exonérations de certains contribuables)) - 5 899 (contribution FNGIR (Fonds National de Garantie des
Ressources, versé à la COMCOM)) + 7 729 (versement du coefficient correcteur) = 39 323 €

Compte tenu de l’augmentation des bases imposables, Madame la Maire propose de ne pas augmenter les taux
pour 2025 et de les maintenir de la manière suivante: 
Foncier bâti : 40.20%, Foncier non bâti : 33.57% et Taxe d’habitation : 20.25%.

Le Conseil Municipal,
Vu les articles 1636B sexies à 1636B undecies et 1639A du code général des impôts,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité
DECIDE
De fixer les taux communaux pour l’année 2025 comme suit :
Taxe d’habitation : 20.25 %
Taxe foncière sur les propriétés bâties : 40.20 %
Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 33.57 %

CHARGE
Madame la Maire

· De notifier cette décision aux services préfectoraux
· De transmettre l’état 1259 complété à la Direction Départementale des Finances Publiques, accompagné

d’une copie de la présente décision

2025_10 : Adoption du Budget Primitif 2025
Madame la Maire, soumet au Conseil Municipal le rapport suivant :
Le Budget Primitif prévisionnel 2025 détaillé vous a été remis.
Il s’établit ainsi :
Section de fonctionnement :
· Dépenses : 173 861,00 €
· Recettes : 256 365,71 €

Section d’investissement :
· Dépenses : 151 696,37 €
· Recettes : 151 696,37 €

Il intègre la réalisation du programme d’actions voté précédemment.
Madame La Maire invite le Conseil Municipal à adopter le budget primitif 2025 de la commune, qui se compose
du budget principal.
Le contenu détaillé de ce budget figure dans les documents qui vous ont été remis avec la convocation du 20
mars 2025 et dont la présentation est conforme aux instructions budgétaires et comptables en vigueur.

Le Conseil Municipal,
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et suivants,
Après avoir entendu en séance le rapport de Madame la Maire
Après en avoir délibéré,
A l’unanimité

Adopte
Le budget primitif 2025 de la commune tel que présenté soit :
Section de fonctionnement :
· Dépenses : 173 861,00 €
· Recettes : 256 365,71 €

Section d’investissement :
· Dépenses : 151 696,37 €
· Recettes : 151 696,37 €

Autorise
Madame la Maire à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits
relatifs aux dépenses de personnel, dans les limites suivantes :
· Fonctionnement : 7.50 %
· Investissement : 7.50%



2025_11 : Réalisation d'une fresque extérieure
Madame la Maire fait part des devis reçus pour la réalisation d'une fresque murale extérieure sur la place du
village et demande au Conseil Municipal de se prononcer sur le choix.

 Le Conseil Municipal,
- Entendu l’exposé de Madame La Maire,
- Après en avoir délibéré et procédé au vote,
- A l’unanimité

Décide :
- D'adopter la réalisation d'une fresque murale sur la place du village située Grand rue
- De retenir le devis de l'entreprise Lola Oliveira pour un montant de 3750 € HT
- De retenir le plan de financement suivant : subvention de la Région 1875 € et autofinancement 1875 €
- De solliciter une subvention auprès de la Région au titre du Coup de pouce rural
- D’inscrire les crédits correspondants au budget communal
- D’autoriser Madame La Maire à effectuer les démarches nécessaires à la réalisation de ces travaux, à prendre
toute décision, à signer tous les documents nécessaires et à intervenir si besoin

Questions diverses :

1. Eclairage au secrétariat de mairie : devis de MB Electricité d'un montant de 234 € TTC. Remplacement du
néont par une dalle LED (impossible de mettre des spots comme à la mairie). Si besoin, installation d'un
spot LED au dessus du bureau par la suite.

2. Remorque stationnée rue Rogissart : la gendarmerie a été contactée et a fait un marquage au sol afin de
pouvoir la retirer dans les jours à venir.

 En mairie, le 17/04/2025
Secrétaire de séance Le Maire
M. NANCY DOMINIQUE JOSETTE PELTIER


